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CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER
Projet « Les folles aventures de Louison Pignon »
ENTRE LES SOUSSIGNÉS
L’AGENCE OISE TOURISME
Association Loi 1901 | Dont le siège est situé au 22 place de la Préfecture – 60000 BEAUVAIS
Représentée par sa Présidente, Madame Brigitte Lefèbvre, dûment habilitée à cet effet,
Ci-après dénommée « le Porteur du dispositif LP »
D’UNE PART,
ET
[NOM DE LA STRUCTURE PARTENAIRE]
[Statut juridique : EPIC / Collectivité territoriale / EPCI / association]
Dont le siège est situé [adresse]
Représentée par [Nom, fonction], dûment habilité(e) à cet effet,
Ci-après dénommée « le Partenaire »
D’AUTRE PART,
PRÉAMBULE
Le projet « Les folles aventures de Louison Pignon » constitue un dispositif d’animation touristique reposant sur la création de parcours de géocaching scénarisés, accessibles via une application mobile et un site internet, visant à valoriser les territoires, à encourager les mobilités douces et à renforcer l’attractivité touristique.
Ce dispositif s’inscrit dans une logique de coopération territoriale et de mutualisation des moyens entre acteurs publics du tourisme.
Dans ce cadre, les parties ont convenu de formaliser leurs engagements respectifs au sein de la présente convention, distinguant :
· d’une part, les modalités de financement de la conception et réalisation d’un parcours,
· d’autre part, la participation aux charges de fonctionnement du dispositif numérique mutualisé.

ARTICLE 1 – OBJET
La présente convention a pour objet de définir :
· les conditions de participation financière du Partenaire à la création d’un parcours Louison Pignon sur son territoire,
· les modalités de contribution aux charges de fonctionnement du dispositif,
· les engagements réciproques des parties.


ARTICLE 2 – CADRE JURIDIQUE
La présente convention s’inscrit :
· dans le respect des compétences des parties en matière de développement touristique,
· en cohérence avec le marché public relatif à la conception des parcours Louison Pignon, attribué conformément aux dispositions du Code de la commande publique,
· dans un cadre de coopération ne constituant ni une délégation de service public, ni un marché public entre les parties.
· 
Chaque partie agit dans le cadre de ses compétences propres et conserve la responsabilité des engagements qu’elle souscrit.
ARTICLE 3 – DURÉE
La présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans à compter de sa date de signature.
Elle ne pourra être reconduite tacitement.
ARTICLE 4 – FINANCEMENT DE LA CONCEPTION ET RÉALISATION DU PARCOURS
4.1 Description des prestations
La conception et la réalisation du parcours comprennent notamment :
· la définition du tracé et le repérage terrain,
· la conception scénaristique et la rédaction des contenus,
· l’intégration des contenus dans les outils numériques,
· la fourniture des équipements de géocaching,
· les actions nécessaires à la mise en service du parcours.

Ces prestations sont réalisées dans le cadre du marché public porté par le « Porteur du dispositif LP ».
4.2 Montant de la participation
Le coût de création du parcours est déterminé conformément aux pièces contractuelles du marché public précité.
Le montant prévisionnel est compris entre 5 400 € TTC et 9 400 € TTC, selon la typologie du parcours et ses caractéristiques.
4.3 Participation du Partenaire
	Le Partenaire s’engage à verser au « Porteur du dispositif LP » une participation financière forfaitaire et unique d’un montant de :

	En HT
	
……………………………€ 

	En TTC
	
……………………………€







Cette participation correspond à :
☐ un financement intégral
☐ un cofinancement à hauteur de …… %
4.4 Modalités de paiement
Le versement interviendra :
☐ en une seule fois à la mise en ligne de l’aventure
☐ selon l’échéancier annexé à cette convention

Le paiement sera effectué sur présentation d’une facture émise par le « Porteur du dispositif LP ».
ARTICLE 5 – PARTICIPATION AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT
5.1 Principe
Le dispositif Louison Pignon repose sur une infrastructure numérique mutualisée (site web, application mobile, hébergement, maintenance), générant des coûts récurrents.
Le Partenaire s’engage à participer à ces charges pendant toute la durée de la convention.
5.2 Nature des charges
Les charges comprennent notamment :
· maintenance corrective et évolutive
· hébergement des plateformes
· mises à jour techniques et réglementaires
· gestion et support utilisateurs

5.3 Contribution financière
Le Partenaire s’engage à verser une contribution annuelle :
	Le Partenaire s’engage à verser au « Porteur du dispositif LP » une contribution financière annuelle de : 

	En HT
	
……………………………€ 

	En TTC
	
……………………………€






5.4 Révision des montants
Les contributions pourront être révisées annuellement par avenant, notamment en cas :
· d’évolution du périmètre du dispositif,
· d’augmentation significative des coûts techniques.

ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES PARTIES
6.1 Engagements du Porteur du dispositif LP
Le Porteur du dispositif LP s’engage à :
· assurer la coordination générale du projet,
· piloter l’exécution du marché public de conception,
· garantir le bon fonctionnement du dispositif numérique,
· veiller à la cohérence globale du projet.

6.2 Engagements du Partenaire
Le Partenaire s’engage à :
· faciliter la mise en œuvre du parcours sur son territoire,
· fournir les personnels, ressources et informations nécessaires à la conception,
· participer à la promotion du dispositif,
· respecter les orientations et la charte qualité du projet.

ARTICLE 7 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Les droits de propriété intellectuelle relatifs :
· à l’univers Louison Pignon,
· à l’application mobile,
· au site internet,
· aux contenus produits
demeurent la propriété du « Porteur du dispositif LP » et des signataires de la convention de groupement de commandes qui a permis de lancer le marché.
Le Partenaire bénéficie d’un droit d’usage non exclusif, non cessible et limité à la durée de la convention.
ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉ
Chaque partie est responsable de l’exécution des obligations qui lui incombent.
Le « Porteur du dispositif LP » ne saurait être tenu responsable :
· des usages faits par les utilisateurs,
· des dommages résultant de l’utilisation du parcours sur le terrain.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION
La convention pourra être résiliée :
· de plein droit en cas de manquement grave après mise en demeure restée sans effet pendant un délai de 30 jours,
· par accord amiable entre les parties.

En cas de résiliation, les sommes déjà versées ne pourront être remboursées.
ARTICLE 10 – MODIFICATION
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties.

ARTICLE 11 – RÈGLEMENT DES LITIGES
Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera, à défaut de résolution amiable, porté devant le tribunal compétent.
SIGNATURES
Fait à : ………………………………………
Le : ………………………………………
En deux exemplaires originaux.

	Signature et cachet









	Signature et cachet

	Pour l’Agence Oise Tourisme
Nom :
Fonction :
	Pour le Partenaire
Nom :
Fonction :
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